
 

 

 
 

   
 
 

Afin d’aider ses nouveaux adhérents, installés ou en cours d’installation, à démarrer la 
pratique de leur profession, le SSP organise une journée de formation concernant les 
modalités d'installation et la pratique professionnelle. 
 
Le contenu de cette journée de formation animée par des sophrologues expérimentés sera 
défini avec le groupe en fonction de sa demande et de ses intérêts. Par exemple : évoquer 
le cadre juridique et fiscal de la pratique professionnelle, apprendre à gérer certaines 
situations concrètes inhérentes à l’exercice de la profession de sophrologue telles que : 
 

o les modalités de fonctionnement du cabinet (la gestion des retards, des annulations, 
des tarifs, le rythme des séances, etc.) 

o la gestion de la dynamique relationnelle (la gestion du premier appel, la baisse 
d’implication, les "phénos" logorrhéiques, les clients défensifs ou agressifs, etc.) 

o l’image et la fonction du sophrologue (la confusion sophrologie/psy, le manque de 
constance dans la demande, les « zappeurs » du mal-être, le rapport au temps, à 
l’argent, etc.) 

 
Plusieurs séminaires sont programmés chaque année en des lieux différents. 
Les frais d’inscription sont de :  45 € pour les adhérents  -  100 € pour les non adhérents 
 

Inscrivez-vous dès maintenant ! 

Pour des questions d'organisation et de dynamique, la journée de formation aura lieu si le 
nombre de participants est au minimum de 6 personnes inscrites. 
 

Pour les renseignements complémentaires et les inscriptions : S.S.P. Tél. 06.76.03.06.96 
� -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Bulletin d’inscription 
A retourner dès à présent au SSP (24 rue Louis Blanc - 75010 PARIS)  

Et au plus tard 15 jours avant la date de la formation  
 

Nom - Prénom : N° d’adhérent : 
 

Adresse : 
 

Téléphone : e-mail : 
 

S’inscrit au séminaire qui aura lieu à           ���� Lyon (69) le 14.05. 2011   ���� Paris (75) le 19.11. 2011 

et joint le règlement à l’ordre du SSP : 

45 € �  tarif adhérents  100 € �  tarif non adhérents 

 Le lieu exact et les horaires vous seront précisés lors de la confirmation de votre inscription 

Fait à ............................................................ , le .................................... 2011 Signature 

JOURNEE DE FORMATION "INSTALLATION" 
« La pratique professionnelle du Sophrologue » 

Organisée par le Syndicat des Sophrologues Professionnels 
 


